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ENTREVUES À NOS BUREAUX 

L’entrevue 

En raison du nombre élevé de demandes de grande qualité que nous recevons des étudiants de 
partout au pays, nous menons de nombreuses entrevues sur une période de recrutement 
relativement courte. Une première entrevue dure environ 30 minutes. Les étudiants qui passent 
avec succès la première étape de l'entretien se verront accorder un second entretien plus tard 
dans la période de recrutement. La deuxième entrevue sera suivi d’une visite de nos bureaux en 
compagnie de l'un de nos stagiaires actuels. Durant la visite, l’étudiant aura l’occasion de 
rencontrer certains stagiaires et avocats de notre cabinet. 

Journée d’appels 

La « journée d’appels » est le terme convenu pour désigner la journée où les cabinets d’avocats 
de la zone de recrutement d’Ottawa sont autorisés à faire des offres relativement à des postes 
de stagiaires. Vous devriez vous préparer en vue de cette journée d’appels bien avant la date 
prévue pour celle-ci. 

Tout comme les cabinets d’avocats en période de recrutement déterminent quels étudiants 
correspondent le mieux à leurs domaines de pratique et à leur culture avant la date prévue pour 
les appels, vous devriez aussi déterminer quels cabinets vous conviendraient le mieux. Nous 
vous recommandons d’établir une liste écrite des cabinets qui vous ont contacté pour une 
entrevue par ordre de préférence afin d'y avoir facilement accès le jour des appels. À côté de 
chacun d’eux, vous devriez noter le nom et le numéro de téléphone de la personne-ressource. 

En ce qui concerne le recrutement pour les emplois d'été, la plupart des cabinets d’Ottawa qui 
embauchent des étudiants en droit ont convenu que les appels visant à faire des offres d'emploi 
ne débuteraient pas avant 8 h, le jour qu’ils ont ensemble choisi à cet effet. Ces employeurs 
d’Ottawa ont aussi convenu de garantir leurs premières offres jusqu’à midi de cette même 
journée. 

Advenant le cas où un cabinet ne faisant pas partie de vos premiers choix vous fait une offre 
durant la journée des appels, nous vous conseillons de procéder comme suit : 

Remerciez simplement la personne, confirmez la période de garantie de l'offre et dites-lui que 
vous donnerez votre réponse dès que possible. 

Appelez immédiatement la personne-ressource du cabinet qui se trouve en tête de votre liste et 
demandez-lui quelle est votre position sur la liste d’offres du cabinet; la personne devrait être en 
mesure de vous dire si vous avez des chances de recevoir une offre et, dans l’affirmative, à quel 
moment. 

S'il semble que votre cabinet préféré ne vous fera pas d'offre, vous devriez répéter ce processus 
auprès de votre deuxième choix. 
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Répétez ce processus auprès des autres cabinets de votre liste jusqu’à ce que vous atteigniez le 
cabinet qui vous a fait l’offre. Vous devriez alors pouvoir leur donner une réponse ou, à tout le 
moins, leur dire quand vous serez en mesure de le faire. 

Rappelez-vous que de nombreux étudiants espèrent recevoir un appel durant cette journée. Si 
tous contribuent à accélérer le processus, vous-mêmes et les autres étudiants n’aurez pas à vivre 
de longues périodes d’angoisse et la journée sera plus agréable pour tout le monde.



 

 

 


